
Paris le 1 février 2024

Communiqué commun de l’Intersyndicale CPGE
et de la Conférence des Classes Préparatoires

Mobilisation payante pour défendre les CPGE :
la ministre de l’Éducation Nationale suspend les fermetures 

de classes préparatoires projetées par le rectorat de Paris
 

Lors du Conseil  Supérieur de l’Éducation (CSE) du 31 janvier,  la ministre,  interrogée sur les  
fermetures de Classes Préparatoires aux Grandes Écoles projetées par le rectorat de Paris, a annoncé 
qu’elle suspendait ces fermetures. Cette annonce est le résultat de deux mois de mobilisation payante 
des professeurs et des étudiants pour faire face à une attaque qui aurait pu gravement fragiliser l’avenir 
des CPGE sur tout le territoire.

Dès l’annonce -très tardive pour prendre tout le monde de court-, fin novembre, des projets 
rectoraux de fermetures de classes,  les collègues et les étudiants des lycées concernés  se sont 
mobilisés  à  Paris  avec  des  manifestations  organisées  les  6,  13  et  21  décembre.  Face  à 
l’immobilisme du ministère, l’Intersyndicale et la Conférence des Classes Préparatoires ont décidé 
de  faire  monter  la  pression  d’un  cran,  avec  l’appel  à  la  grève  et  à  une  grande manifestation 
nationale CPGE, le 15 janvier, qui a été un vrai succès : des collègues venus de tout le pays ont 
défilé à Paris. Le 18 janvier, le CSE a très largement soutenu un vœu présenté par l’Intersyndicale et 
la FCPE demandant l’annulation des fermetures de CPGE, en particulier à Paris. Enfin, le 29 janvier,  
dans  un  courrier  commun  adressé  au  Premier  ministre,  l’Intersyndicale  et  la  Conférence  des 
Classes  Préparatoires  alertaient  Gabriel  Attal  sur  la  vraie  situation  des  CPGE  à  Paris  pour  le 
convaincre  du  bien-fondé  de  la  conservation  des  classes  menacées  par  des  fermetures.  La 
déclaration de la ministre au CSE du 31 janvier s’inscrit dans la suite logique de ces différentes  
actions.



Pour l’Intersyndicale et la Conférence des Classes Préparatoires, il était indispensable, pour 
toutes les CPGE de France, d’obtenir gain de cause sur le dossier parisien. En effet, la politique et la 
communication  du  rectorat  de  Paris  constituaient  une  remise  en  cause  de  deux  principes 
fondamentaux pour l’avenir des classes préparatoires en général :

-  le pilotage national de la cartes des CPGE ;

-  l’effectif  de  48  constitue  un  maximum  et  non  un  chiffre  plancher  en  deçà  duquel 
l’administration comptabilise des places vacantes.

La mobilisation a amené la Dgesco et la Dgesip à rappeler, d’une part, que ce sont bien les 
ministères de l’Éducation Nationale et de l’Enseignement Supérieur qui pilotent la carte -après 
étude des  projets  rectoraux-  et,  d’autre part,  que la  question des  fermetures  de classes  peut 
éventuellement se poser mais pour des effectifs très faibles pendant plusieurs années.

L’Intersyndicale et la Conférence des Classes Préparatoires se félicitent donc de l’annonce 
de  la  ministre,  fruit  de  la  mobilisation  des  professeurs  et  étudiants  qui  ont  montré  leur 
détermination à refuser  des projets  de fermeture qui  ne se justifiaient  pas.  Nos organisations 
veilleront à ce que les annonces de la ministre soient suivie d’effet, notamment en s’assurant du 
règlement  des aspects techniques en particulier la réintroduction des deux classes de première 
année dans Parcoursup : l’hypokhâgne de Lamartine et l’ECG1 de Decour.
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